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Question écrite n° 5715

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur les
programmes TRACE, les contrats emploi solidarité (CES) et les contrats emploi consolidé (CEC). Ces
programmes constituent des mesures d'insertion très efficaces. Les contrats aidés garantissent le maintien d'un
grand nombre de personnes dans une dynamique de travail, généralement au sein des associations et des
collectivités locales. Il lui demande d'accepter de préciser les intentions du Gouvernement quant au nombre de
contrats qui seront financés à l'avenir.
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